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dans la documentation des nouveautés de la version sur votre espace client. 

  



MAJ 05/03/2025 – ISAPAYE CONNECT 

 

ISAPAYE CONNECT - Mise à jour : 05/03/2025 - Groupe ISAGRI Page 3/8 

1. MISES À JOUR DES VALEURS CONVENTIONNELLES 

 

Les avenants et accords non étendus ne sont actuellement pas disponibles et ne sont pas échéancés à ce 

jour. 

 

Code 

IDCC 
Libellé de la convention 

Objet de la 

mise à jour 

Date de la 

mise à jour 

Date de l’accord 

Ou 

Avenant 

7018 Nationale des entreprises du paysage Prévoyance 01/01/2025 Arrêté du 

05/02/2025 

Accord du 

15/06/2012 

1555 Nationale de la fabrication et du commerce 
des produits à usage pharmaceutique, 

parapharmaceutique et vétérinaire 

(FACOPHAR) 

Salaires 14/02/2025 Arrêté du 

29/01/2025 

Accord du 

16/10/2024 

1596 - 

1597   

 

Nationale concernant les ouvriers 

employés par les entreprises du bâtiment 

 

Salaires et 

indemnité de 
déplacement (île-

de-France) 

14/02/2025 Arrêté du 

29/01/2025 

Accord du 

7/11/2024 

2609 Nationale des employés, techniciens et 

agents de maîtrise du bâtiment 

Salaires et 
indemnité de 

déplacement (île-

de-France) 

14/02/2025 Arrêté du 

29/01/2025 

Accord du 

7/11/2024 

0247 Nationale des industries de l'habillement 

du 17 février 1958. 

Salaires 14/02/2015 Arrêté du 

29/01/2025 

Avenant du 

22/11/2024 

0500 Des commerces de gros de l'habillement, 

de la mercerie, de la chaussure et du jouet 

Salaires et prime 

d'ancienneté 

14/02/2025 Arrêté du 

29/01/2025 

Accord du 

26/01/2011 

1996 Nationale de la pharmacie d'officine Salaires 14/02/2025 Arrêté du 

29/01/2025 

Accord du 

18/11/2024 

1875 Nationale des cabinets et cliniques 

vétérinaires : personnel salarié 

Points 14/02/2025 Arrêté du 

29/01/2025 

Avenant du 

26/11/2024 

1517 Nationale des commerces de détail non 

alimentaires : antiquités, brocante, 
galeries d'art (oeuvres d'art), arts de la 

table, coutellerie, droguerie, équipement 
du foyer, bazars, commerces ménagers, 

modélisme, jeux, jouets, périnatalité et 

maroquinerie 

Salaires 14/02/2025 Arrêté du 

05/02/2025 

Avenant du 

27/11/2024 
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1596 - 

1597   

 

Nationale concernant les ouvriers 

employés par les entreprises du bâtiment 

 

Salaires et 

indemnité de 
déplacement 

(Bretagne) 

14/02/2025 Arrêté du 

06/02/2025 

Accord du 

3/12/2024 

2609 Nationale des employés, techniciens et 

agents de maîtrise du bâtiment 

Salaires et 

indemnité de 

déplacement 

(Bretagne) 

14/02/2025 Arrêté du 

06/02/2025 

Accord du 

3/12/2024 

0176 Nationale de l'industrie pharmaceutique 

(accord du 11 avril 2019) 

Salaires 14/02/2025 Arrêté du 

06/02/2025 

Accord du 

14/11/2024 

1534 Nationale des entreprises de l'industrie et 

des commerces en gros des viandes 

Salaires 14/02/2025 Arrêté du 

06/02/2025 

Avenant du 

14/11/2024 

 

 

Si les valeurs sont applicables sur le mois en cours, recalculer le bulletin. 

Si les valeurs sont applicables à une date antérieure, il est possible de faire des 

rappels sur le prochain bulletin. 

 

 

2. ÉVOLUTIONS CONVENTIONNELLES 

2.1 IDCC 0992 – BOUCHERIE 

2.1.1 Informations 

Une mise à jour des taux de prévoyance NON CADRE a été faite au 01/01/2025. 

 

2.1.2 Que fait le programme ? 

Code  Libellés Anciens Taux Nouveaux Taux 

PREV_0992_NC_IDR_TA.STD  PREVOYANCE INDEM. DEPART 

RETRAITE NON CADRE TA – IDCC 0992 

0.25 % 0.35 % 

PREV_0992_NC_IDR_TB.STD PREVOYANCE INDEM. DEPART 

RETRAITE NON CADRE TA – IDCC 0992 

0.25 % 0.35 % 

 

2.1.3 Que doit faire l'utilisateur ? 

Il faut revalider le bulletin de février. 

Il est possible de faire des régularisations depuis janvier, pour cela suivre la fiche 7.009 – rappel de cotisation. 

 
 

2.2 IDCC 1501 – RESTAURATION RAPIDE 

2.2.1 Informations 

Une mise à jour des taux de part patronale de FONDS D'ACTION SOCIALE DE LA RESTAURATION RAPIDE 

(FASRR) a été faite au 01/01/2025. 
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2.2.2 Que fait le programme ? 

Code Libellés Anciens 
Taux part 

patronale 

Nouveaux 
Taux part 

patronale 

PREV_1501_FASRR_T2_C.STD FASRR T2 CADRE HORS 

CSG/CRDS/FORFAIT SOCIAL - IDCC 1501 
0.03 % 0.04 % 

PREV_1501_FASRR_TA_C.STD FASRR TA CADRE HORS 

CSG/CRDS/FORFAIT SOCIAL - IDCC 1501 

0.03 % 0.04 % 

 

2.2.3 Que doit faire l'utilisateur ? 

Il faut revalider le bulletin de février. 

Il est possible de faire des régularisations de la part patronale depuis janvier, pour cela suivre la fiche 7.009 – 

rappel de cotisation. 

 

2.3 IDCC 0016 – TRANSPORTS  

2.3.1 Informations 

Une mise à jour des indemnités repas et déplacement a été faite au 01/03/2025. 

 

2.3.2 Que fait le programme ? 

Code  Libellés Anciens 

Taux  

Nouveaux 

Taux 

REPAS_TRA1.STD INDEM. REPAS UNIQUE 9.82 € 9.97 € 

REPAS_TRA2.STD INDEM. CASSE-CROUTE 8.65 € 8.78 € 

REPAS_TRA3.STD INDEM. SPECIALE 4.32 € 4.38 € 

REPAS_TRA4.STD INDEM. REPAS UNIQUE "NUIT" 9.57 € 9.71 € 

REPAS_TRAN.STD TARIF CONVENTIONNEL DE REPAS 15.96 € 16.20 € 

DEPL_TRA1.STD GD DEPLACEMENT : 1 REPAS + 1 DECOUCHER - Province 51.02 € 51.79 € 

DEPL_TRA2.STD GD DEPLACEMENT : 2 REPAS + 1 DECOUCHER - Province 66.98 € 67.99 € 

DEPL_TRA3.STD GD DEPLACEMENT : 1 REPAS + 1 DECOUCHER - Région 

Parisienne 

51.02 € 51.79 € 

DEPL_TRA4.STD GD DEPLACEMENT : 2 REPAS + 1 DECOUCHER - Région 

Parisienne 

66.98 € 67.99 € 

2.3.3 Que doit faire l'utilisateur ? 

  
Aucune Manipulation. 

 

2.4 2511 – SPORT 

2.4.1 Informations 

Une mise à jour du taux patronal de cotisation AFDAS formation a été faite au 01/01/2025.  

 

2.4.2 Que fait le programme ? 

Code Libellé Ancien 
Taux part 

patronale 

Nouveau 
Taux part 

patronale 

FORM_PROF_2511_B.STD CONTRIBUTION FORMATION SUPPLEM. 

PLUS DE 11 SALARIES - IDCC 2511 

0.22 % 0.02 % 
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2.4.3 Que doit faire l'utilisateur ? 

Il faut revalider le bulletin de février. 

Il est possible de faire des régularisations de la part patronale depuis janvier, pour cela suivre la fiche 7.009 – 

rappel de cotisation. 
 

 

2.5 IDCC 1518 – ANIMATION 

La grille de salaire minima a été mise à jour au 01/01/2025 

Aucune Manipulation. 

 

3. VALEURS DU PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE (PAS) AU 1ER MARS 2025 

Les valeurs du barème du prélèvement à la source ont été mise à jour à la suite de la Loi de Finances. Seuls les 

seuils évoluent à compter du 1er mars 2025. 

Extrait du texte : LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 (1)  

 

CHIFFRES UTILES 2024 2025 

Taux Métropole, Guadeloupe/La Réunion/Martinique et 

Guyane/Mayotte 
     

Taux 1 0 % 0 %  

Taux 2 0,50 % 0,50 %  

Taux 3 1,30 % 1,30 %  

Taux 4 2,10 % 2,10 %  

Taux 5 2,90 % 2,90 %  

Taux 6 3,50 % 3,50 %  

Taux 7 4,10 % 4,10 %  

Taux 8 5,30 % 5,30 %  

Taux 9 7,50 % 7,50 %  

Taux 10 9,90 % 9,90 %  

Taux 11 11,90 % 11,90 %  

Taux 12 13,80 % 13,80 %  

Taux 13 15,80 % 15,80 %  

Taux 14 17,90 % 17,90 %  

Taux 15 20 % 20 %  

Taux 16 24 % 24 %  

Taux 17 28 % 28 %  

Taux 18 33 % 33 %  

Taux 19 38 % 38 %  

Taux 20 43 % 43 %  

Seuils Métropole, Guadeloupe/La Réunion/Martinique et 

Guyane/Mayotte 
     

Seuil 1 - Métropole 1591 € 1620 €  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051168007
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Seuil 2 - Métropole 1 653 € 1 683 €  

Seuil 3 - Métropole 1759 € 1 791 €  

Seuil 4 - Métropole 1877 € 1 911 €  

Seuil 5 - Métropole 2006 € 2 042 €  

Seuil 6 - Métropole 2 113 € 2 151 €  

Seuil 7 - Métropole 2 253 € 2 294 €  

Seuil 8 - Métropole 2 666 € 2 714 €  

Seuil 9 - Métropole 3 052 € 3 107 €  

Seuil 10 - Métropole 3 476 € 3 539 €  

Seuil 11 - Métropole 3 913 € 3 983 €  

Seuil 12 - Métropole 4 566 € 4 648 €  

Seuil 13 - Métropole 5 475 € 5 574 €  

Seuil 14 - Métropole 6 851 € 6 974 €  

Seuil 15 - Métropole 8 557 € 8 711 €  

Seuil 16 - Métropole 11 877 € 12 091 €  

Seuil 17 - Métropole 16 086 € 16 376 €  

Seuil 18 - Métropole 25 251 € 25 706 €  

Seuil 19 - Métropole 
54 088 € 

                 

55 062 €  

     

Seuil 1 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 1 825 € 1 858 €  

Seuil 2 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 1 936 € 1 971 €  

Seuil 3 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 2 133 € 2 171 €  

Seuil 4 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 2 329 € 2 371 €  

Seuil 5 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 2 572 € 2 618 €  

Seuil 6 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 2 712 € 2 761 €  

Seuil 7 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 2 805 € 2 855 €  

Seuil 8 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 3 086 € 3 142 €  

Seuil 9 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 3 816 € 3 885 €  

Seuil 10 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 4 883 € 4 971 €  

Seuil 11 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 5 546 € 5 646 €  

Seuil 12 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 6 424 € 6 540 €  

Seuil 13 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 7 697 € 7 836 €  

Seuil 14 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 8 557 € 8 711 €  

Seuil 15 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 9 725 € 9 900 €  

Seuil 16 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 13 374 € 13 615 €  

Seuil 17 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 17 770 € 18 090 €  

Seuil 18 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 27 122 € 27 610 €  

Seuil 19 - Guadeloupe, La Réunion et Martinique 
59 283 € 

                 

60 350 €  
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Seuil 1 - Guyane et Mayotte 1 955 € 1 990 €  

Seuil 2 - Guyane et Mayotte 2 113 € 2 151 €  

Seuil 3 - Guyane et Mayotte 2 356 € 2 398 €  

Seuil 4 - Guyane et Mayotte 2 656 € 2 704 €  

Seuil 5 - Guyane et Mayotte 2 758 € 2 808 €  

Seuil 6 - Guyane et Mayotte 2 853 € 2 904 €  

Seuil 7 - Guyane et Mayotte 2 946 € 2 999 €  

Seuil 8 - Guyane et Mayotte 3 273 € 3 332 €  

Seuil 9 - Guyane et Mayotte 4 517 € 4 598 €  

Seuil 10 - Guyane et Mayotte 5 846 € 5 951 €  

Seuil 11 - Guyane et Mayotte 6 593 € 6 712 €  

Seuil 12 - Guyane et Mayotte 7 650 € 7 788 €  

Seuil 13 - Guyane et Mayotte 8 416 € 8 567 €  

Seuil 14 - Guyane et Mayotte 9 324 € 9 492 €  

Seuil 15 - Guyane et Mayotte 10 821 € 11 016 €  

Seuil 16 - Guyane et Mayotte 14 558 € 14 820 €  

Seuil 17 - Guyane et Mayotte 18 517 € 18 850 €  

Seuil 18 - Guyane et Mayotte 29 676 € 30 210 €  

Seuil 19 - Guyane et Mayotte 62 639 € 63 767 €  

 

 

 


